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Nature de la prestation Honoraire 
Procuration sous seing privé numérique 62.50 € HT soit 75 € TTC 
Procuration sous seing privé papier 50 € HT soit 60 € TTC 
Certification de signature 50 € HT soit 60 € TTC 
Testament olographe : inscription au fichier 
central des dispositions des dernières volontés 

30.93 € HT soit 50 € TTC (dont débours ADSN 12.88 €) 

Testament olographe : conseils, aide à la 
rédaction, inscription au fichier central des 
dispositions des dernières volontés 

130.93 € HT soit 170 € TTC (dont débours ADSN 12.88 €) 

Promesse unilatérale de vente immobilière 
(particuliers) 

416.67 € HT soit 625 € TTC (tva et droit d’enregistrement 
inclus) 

Avenant Promesse unilatérale de vente 
immobilière (particuliers) 

208.33 € HT soit 375 € TTC (tva et droit d’enregistrement 
inclus) 

Réquisition d’instrumenter 200.00 € TTC 
Promesse unilatérale de vente immobilière 
(professionnels) 

833.33 € HT soit 1 125 € TTC (tva et droit d’enregistrement 
inclus) 

Avenant Promesse unilatérale de vente 
immobilière (professionnels) 

416.67 € HT soit 625 € TTC (tva et droit d’enregistrement 
inclus) 

Négociation immobilière (habitations) Prix de vente <= 500 000 € : 5%TTC du prix de vente avec 
un minimum de 3 500 € TTC 

Prix de vente > 500 000 € : 25 000 € + 4% TTC x (prix de vente 
- 500 000 €) 

Négociation immobilière (commerces,locaux 
professionnels) 

5% HT du prix de vente 
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Succession conseils (ouverture dossier) 300 € HT soit 360 € TTC 

Convention de quasi-usufruit 416.66 € HT soit 637.88 € TTC (tva et droit 
d’enregistrement+débours adsn 12.88 € inclus)  

Consultation fichiers Ficoba/Ficovie 62.50 € HT soit 75 € TTC (par interrogation) 
Honoraires conseils 150 € HT/heure soit 180 € TTC 
Avis de valeur  125 € HT soit 150 € TTC 
Actualisation de l’avis de valeur 125 € HT soit 150 € TTC 
Frais de prisée (inventaire) 
 

333.33 € HT soit 400 € TTC 

Frais de copie 0.46 € TTC/page avec un minimum de 25 € TTC 
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* hors débours et/ou droits d’enregistrement 

Nature de la prestation Honoraire 
Promesse de cession de fonds de commerce et 
promesse de cession de droit au bail 

700 € HT soit 965 € TTC (tva et droit d’enregistrement inclus) 

Cession fonds de commerce (rédaction et réalisation 
des formalités)* 
 

2.5% HT du prix avec un minimum de 3 000 € HT 

Négociation de fonds de commerce (tous 
commerces) 
 

8% HT du prix de cession avec un minimum de 10 000 € HT 

Cession de droit au bail  2.5% HT du prix avec un minimum de 2 500 € HT 
Bail commercial/professionnel* 
 

1 mois de loyer HT avec un minimum de 1 800 € HT 

Négociation bail commercial 
 

25 % HT du loyer annuel HT 

Secrétariat juridique * 
 

400 € HT soit 480 € TTC 

Cession de parts de société * 2.5% HT du prix avec un minimum de 3 000 € HT 

Statuts de société (sans apports immobiliers) * 
 

1 083.33 € HT soit 1300 € TTC 

Refonte de statuts * 1 083.33 € HT soit 1300 € TTC 
Modifications statutaires sans formalités 
complémentaires * 

300 € HT soit 360 € TTC 

Modifications statutaires avec formalités 
complémentaires * 

500 € HT soit 600 € TTC 

Dissolution de société * 600 € HT soit 720 € TTC 
Liquidation de société * 600 € HT soit 720 € TTC 
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Nature de la 
prestation 

Honoraire 

Bail 
d’habitation 
: Loi ALUR 
Le tarif applicable au 
locataire ne peut 
dépasser à la fois : 

- Le montant 
facturé au 
bailleur, 
 

- Et un plafond 
réglementaire 
de prix TTC 
par mètre 
carré de 
surface 
habitable.  

 
 


